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ZOOM 1 :

Zones urbaines du bourg de Novalaise

et du versant de l'Epine jusqu'à la Leysse
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Zone correspondant au centre bourg à vocation mixte

Zones correspondant à la périphérie immédiate centre bourg où une densité est recherchée

Zones correspondant aux secteurs moins denses en périphérie du bourg où les commerces sont interdits

Zones à vocation mixte correspondant aux hameaux et à leur périphérie, ainsi qu'aux secteurs d'extension pavillonnaires du bourg

Secteurs urbanisés excentrés et/ou de faible importance situé en milieu à caractère naturel ou agricole où il n'est pas prévu de nouveaux logements

Zone à vocation principale d'économie, à caractère industriel et artisanal du Goutier

Zone à vocation principale d'économie, à caractère mixte du Coutable et de Carabin

Zones à vocation d'équipements publics ou d'intérêt collectif

Zone à enjeu patrimonial de la Grange de l'Epine

Zone dédiée aux infrastructures autoroutières

Secteur d'extension en périphérie du bourg de Novalaise où est prévue une diversification de l'habitat (caractère similaire à Ub)

Secteur d'extension du Gojat  où une opération d'aménagement à été lancée (caractère similaire à Uc)

Secteur d'extension du bourg insuffisamment desservie en desserte par la voirie

Zones agricoles susceptibles accueillir de nouvelles constructions d'exploitation agricole

Zones agricoles sensibles à protéger du fait de leur qualité d'ouverture paysagère où les constructions y compris agricoles sont interdites

Corridors biologiques propices au déplacement de la faune traversant les espaces agricoles

Espaces d'intérêt environnemental, réservoirs de biodiversité en espace agricole
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Zones correspondant aux secteurs couverts par des espaces naturels et forestiers

Corridor biologique propices au déplacement de la faune traversant des espaces naturels ou forestiers (indice "l" :espaces de bord de lac)

Espaces d'intérêt environnemental, réservoirs de biodiversité en espace naturel ou forestier (indice "l" : espaces comprenant lac et roselières)

Zones supports aux campings existant (indice "l" : campings existant du bord de lac)

Secteur à vocation d'accueil tourisme, de sport et de loisirs du bord de lac (plages, base d'aviron, musée, parkings...)

Secteur de bord de lac accueillant un hôtel-restaurant dont la vocation est àmaintenir

Zones 1AU et 2AU couvertes par des OAP

Granges isolées pouvant faire l'objet de changement de destination

Linéaire commercial où le changement de destination des commerces est interdits

Périmètre d'identité commerçante du coeur historique où les nouveaux commerces de détails sont autorisés

Emplacements réservés

Espace à préserver en espaces verts ou jardins pour des raisons paysagères ou pour maintenir de la biodiversité en site urbanisé au titre du

L151-23 du Code de l'Urbanisme

Haies à préserver pour des raisons paysagères et/ou environnementales au titre du L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteurs affectés par le classement sonore d'axes bruyants et soumettant à prescriptions d'isolement acoustique, les constructions à usages

d'habitation

Réseau public de transport d'électricité "liaison 225kV N0 1 AOSTE-BISSY"

Zones humides

Pelouses sèches
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Bâtiment d'exploitation agricole accueillant du bétail sur le territoire communal

Bâtiment d'exploitation agricole accueillant du bétail dans l'environnement communal proche

Bâtiments autorisés non cadastrés
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